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Feu à Saint-Christophe-d’Arthabaska : possiblement une
cause électrique
⋮ 2025-01-22

Une surcharge au panneau électrique en raison de l’ajout d’un second système de chauffage d’appoint
pourrait avoir causé l’incendie qui a détruit un bâtiment agricole et fait périr des animaux en fin de soirée,
mardi, sur le 7e rang à Saint-Christophe-d’Arthabaska.

« C’est une hypothèse qui tient la route », a fait savoir Patrick Davidson, directeur du Service de sécurité
incendie de Victoriaville.

« Le bâtiment, long d’environ 125 pieds et d’une largeur de quelque 60 pieds, abritait sept poneys, des
poules et trois bœufs qui ont péri », a précisé l’officier.

Les pertes s’élèvent à quelques centaines de milliers de dollars. 

https://www.lanouvelle.net/faits-divers/feu-a-saint-christophe-darthabaska-possiblement-une-cause-electrique/
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https://youtu.be/j3WBoUPiNKY

L’important brasier a nécessité une alarme générale au poste de pompiers Fernand-Giguère de Victoriaville.
L’appel initial faisait déjà état d’un embrasement généralisé.

Des sapeurs de Chesterville, Tingwick, Warwick, du Service de sécurité incendie régional de l’Érable
(caserne de Princeville) et de la Régie Incentraide ont été demandés en entraide. Ainsi, tout près d’une
quarantaine de pompiers ont bravé le froid intense pour combattre l’incendie. À un moment, le
refroidissement éolien affichait -35 degrés Celsius.

Les agents du SIUCQ MRC d’Arthabaska ont été déployés sur les lieux avec plusieurs véhicules, dont leur
autobus pour permettre aux combattants de se réchauffer. 

https://youtu.be/j3WBoUPiNKY
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https://youtu.be/us5rPUH97Zs

On a eu recours, par ailleurs, à une pelle mécanique pour aider les pompiers dans leur travail d’extinction.

L’intervention, qui a duré une dizaine d’heures, a pris fin vers 8 h 30, mercredi.

L'alerte a été donnée à 22 h 10. (Photo www.lanouvelle.net)

https://youtu.be/us5rPUH97Zs
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Un embrasement généralisé (Photo www.lanouvelle.net)
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